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LES PARTIES AUX PRÉSENTES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 
 
1. OBJET 
 
Sous réserve des termes et conditions prévus aux présentes, la Société des alcools du Québec 
(SAQ) convient d’acheter les marchandises décrites au présent bon de commande et de payer 
au fournisseur la totalité de la somme convenue. Il est à noter que toutes autres conditions ayant 
été négociées, dans le cadre notamment d’appel d’offres, auront préséance sur les présents 
termes et conditions. 
 
2. ACCEPTATION DES CONDITIONS 
 
En acceptant la commande ou une partie de celle-ci, le fournisseur s’engage à se conformer à 
tous ses termes et conditions. 
 
Le fournisseur s’engage également à se conformer à tous les termes et conditions de la Politique 
d’achat et de mise en marché, de la Politique d’approvisionnement responsable ainsi que du 
Code de conduite des fournisseurs de la SAQ, lesquels font partie intégrante du présent bon de 
commande. Le fournisseur reconnaît expressément en avoir pris connaissance. 
 
La Politique d’approvisionnement responsable a pour objectif l’implantation de principes et de 
mesures visant à s’assurer que les produits que l’entreprise et ses partenaires d’affaires 
commercialisent ainsi que les biens et services qu’elle achète, sont fabriqués dans des conditions 
respectueuses de l’environnement et des personnes (travailleurs et communautés). Il s’agit pour 
la SAQ de faire la promotion des pratiques responsables dans l’ensemble de sa chaîne 
d’approvisionnement. 
 
Aucune condition proposée par le fournisseur en acceptant ou en recevant cette commande ne 
liera la SAQ sans son consentement. 
 
3. CONDITIONS GÉNÉRALES 
 
Tout échange entre le fournisseur et la SAQ concernant les transactions d’achat doit se faire via 
le site SAQ-B2B. 
 
Veuillez noter qu’en acceptant cette date d’expédition, le fournisseur s’engage à ce que la 
marchandise soit disponible, à son entrepôt, à compter de cette date. Pour connaître la date 
réelle d’enlèvement, le fournisseur doit contacter le transporteur de la SAQ pour confirmer la date 
d’expédition. Son nom sera indiqué sur l’instruction de transport qui vous sera transmise après 
l’acceptation de cette commande, à une date ultérieure. 
 
Dès la réception de la commande, le fournisseur doit confirmer (section A) : 
 

1- l’acceptation des quantités; 
2- le prix; 
3- les codes SCC, CUP; 
4- le nombre de bouteilles par caisse; 
5- la date d’expédition. 
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Le fournisseur doit inscrire (section B) : 
 

1- les numéros de lots manufacturiers inscrits sur la bouteille/contenant; 
2- le nombre de caisses par lot manufacturier; 
3- le millésime expédié, si applicable; 
4- la date de péremption, si applicable; 
5- indiquer si des changements ont eu lieu sur le code SCC ou CUP et tout autre 

changement à la confirmation de l’expédition. 
 
Toute non-conformité des informations demandées à la section A ou à la section B entraînera 
une pénalité. 
 
4. TERMES DE VENTE 
 
Le bon de commande est régi par les Incoterms 2000. Lorsque le bon de commande s’adresse à 
un fournisseur canadien, les conditions relatives à l’exportation et à l’importation de la 
marchandise et à l’acquittement ou non des droits, taxes ou charges liés à l’exportation ou à 
l’importation ne s’appliquent pas. Pour les produits importés, les frais d’accomplissement des 
formalités douanières à l’exportation et documentation d’exportation sont à la charge du 
fournisseur. 
 
5. GARANTIE PRODUITS ET INDEMNISATION 
 
Les garanties, notamment celles reliées au produit, sont énoncées à la Politique d’achat et de 
mise en marché. 
 
Le fournisseur donne à la SAQ les garanties suivantes à l’égard des produits qu’il lui vend : 
 
Les produits : 
 

a) sont conformes aux lois et règlements en vigueur au Québec ainsi qu’aux normes, 
pratiques, exigences et spécifications de la SAQ; 

 
b) sous réserve des dispositions du paragraphe a), sont conformes aux normes 

d’étiquetage, d’emballage, de classification, d’identification, de constitution et 
d’élaboration du pays dont ils revendiquent l’origine; 
 

c) sont propres à l’usage auquel ils sont destinés et exempts de tout vice apparent ou 
caché; 
 

d) sont libres et quittes de toute sûreté, priorité, hypothèque, privilège ou autre charge et 
droit de quelque nature que ce soit et sont de qualité marchande; 
 

e) ne contreviennent pas, ni ne violent de quelque manière que ce soit les droits de 
propriété intellectuelle appartenant à un tiers, incluant sans limitation, les marques de 
commerce, les brevets, les dessins industriels et les droits d’auteurs; et 
 

f) comportent des étiquettes et des emballages qui présentent des informations, 
indications, appellations et marques précises, complètes et exactes et qui ne prêtent à 
aucune confusion ou méprise. 
 



     
 

TERMES ET CONDITIONS DE COMMANDE 

 
 

 

 

 
Mis à jour le 23 janvier 2024 

3 

 

Le terme « Produit » désigne un produit et tous ses composants, incluant, sans limitation, 
l’emballage, l’étiquette, la contre-étiquette et la collerette. L’emballage comprend, notamment, le 
contenant du produit et tout autre élément servant à sa présentation, sa manutention, son 
entreposage, son expédition, son transport et sa réception. 
 
Les normes de la SAQ concernant l’étiquetage et l’emballage sont accessibles en ligne. Il en est 
de même des principales normes concernant la constitution et l’élaboration des produits. 
 
Les garanties du fournisseur sont stipulées en faveur de la SAQ et pourront être au bénéfice de 
ses clients, cessionnaires, ayants droit et successeurs. Les garanties ci-avant mentionnées 
données par le fournisseur s’ajoutent aux garanties et recours prévus par la loi. 
 
5.1 Indemnisation : 
 
Le fournisseur s’engage à indemniser et à tenir la SAQ, ses administrateurs, actionnaires, 
dirigeants, employés, agents et représentants (ci-après appelés « personne(s) indemnisée(s) ») 
indemnes et à les défendre à l’encontre de toute réclamation, poursuite ou procédure intentée 
contre elles (i) en relation avec les garanties du fournisseur ou (ii) sur la base du défaut par le 
fournisseur de respecter toute autre obligation de son entente de commercialisation. 
 
L’indemnisation comprend tous dommages, amendes, frais, déboursés ou autres condamnations 
pécuniaires ainsi que les honoraires d’avocat payés par la personne indemnisée pour se 
défendre, le cas échéant. 
 
5.2 Attestation : 
 
Le fournisseur s’engage à transmettre à la SAQ, sur demande, toute attestation ou tout document 
établissant l’authenticité ou les caractéristiques particulières d’un produit, que cette attestation ou 
ce document soit requis ou non en vertu d’une loi ou d’un règlement canadien, québécois ou 
relevant d’une autre juridiction. 
 
6. NORMES CONCERNANT L’ÉTIQUETAGE 
 
Sous réserve du respect des lois et règlements applicables au Canada et au Québec ainsi que 
des normes d’étiquetage de la SAQ, les produits doivent respecter les normes d’étiquetage du 
pays dont ils revendiquent l’origine, notamment, les normes de classification et d’identification 
des produits. 
 
Toute indication, appellation ou marque relative au produit figurant sur une étiquette doit être 
précise et ne prêter à aucune confusion ou méprise. Toute modification à une étiquette doit être 
soumise directement à la SAQ pour approbation, préalablement à son utilisation. 
 
L’étiquette comprend tout habillage d’un produit, notamment : l’étiquette principale, la contre-
étiquette et la collerette. 
 
Les numéros de lot manufacturier des produits commandés doivent être identifiés sur les 
bouteilles/contenants ainsi que sur les caisses expédiées à la SAQ, de conformité avec la loi au 
Canada. 
 
7. NORMES GÉNÉRALES CONCERNANT LA QUALITÉ DES PRODUITS 
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Sous réserve du respect des lois et règlements applicables au Canada et au Québec, les 
produits doivent respecter les normes de constitution et d’élaboration des boissons alcooliques 
du pays dont ils revendiquent l’origine. 
 
Le fournisseur se porte garant envers la SAQ de tous les vices apparents et cachés des produits 
qu’il lui vend. Sans restreindre la généralité de ce qui précède, il doit répondre de tout dommage 
causé par des produits contenant des éléments nocifs, toxiques, contaminés ou non autorisés 
par la législation et la règlementation applicables à de tels produits ou qui sont en dérogation aux 
normes de la SAQ. 
 
Cependant, le fournisseur n’est pas tenu responsable de modifications éventuelles dans la 
qualité de ses produits lorsque ces modifications sont reliées de façon certaine à une cause 
étrangère au produit, hors du contrôle du fournisseur et survenue après l’expédition conforme 
des produits. 
 
8. NORMES SPÉCIFIQUES À LA QUALITÉ DES VINS 
 
En tout temps, les vins doivent être conformes aux normes spécifiques à la qualité des vins de la 
SAQ en matière de constitution, de classification et d’identification. 
 
9. REFUS DE MARCHANDISES 
 
La SAQ se réserve le droit de refuser toute livraison de produits faite par un transporteur autre 
que celui qu’elle désigne, tout produit non commandé, tout produit défectueux, tout produit qui ne 
serait pas conforme à l’échantillon du produit soumis à la SAQ et accepté par elle ou qui ne serait 
pas conforme aux produits précédemment fournis ou, dans le cas de produits achetés sans 
échantillon et sans rapport d’analyse, tout produit non conforme aux normes appliquées par la 
SAQ, tout produit qui ne possède pas les caractéristiques chimiques ou organoleptiques 
compatibles à leur origine ou encore toute livraison de produits dont les étiquettes n’auraient pas 
été approuvées par elle. 
 
En outre, la SAQ se réserve le droit de faire effectuer, aux frais du fournisseur, toute correction 
d’étiquette requise. La liste des frais applicables en cas de correction est disponible sur le site 
www.saq-b2b.com. 
 
Au cas de refus de produits, la SAQ les conserve, aux frais du fournisseur, jusqu’à ce que ce 
dernier ait donné ses instructions, quant à leur retour ou à leur disposition. 
 
À défaut par le fournisseur de donner les instructions adéquates dans les trente (30) jours suivant 
l’avis de refus, la SAQ pourra disposer des produits lorsque cela est possible ou les faire détruire 
aux frais du fournisseur; toutes les pertes qu’elle aura subies ou les frais qu’elle aura encourus 
pourront être compensés par la SAQ à même les argents et les paiements, présents ou futurs, 
dus au fournisseur. 
 
Aucun produit refusé par la SAQ ne pourra être remplacé par le fournisseur sans l’émission d’un 
nouveau bon de commande de la SAQ. 
 
10. FRAIS POUR IRRÉGULARITÉS 
 
Le fournisseur doit payer des frais à la SAQ lorsqu’il ne respecte pas certaines modalités d’une 
commande qu’il a déjà confirmée. L’énumération de ces irrégularités et des frais qui y sont 

http://www.saq-b2b.com/
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associés sont accessibles en ligne au site www.saq-b2b.com et fait partie intégrante du présent 
bon de commande. 
 
Pour récupérer ces frais, la SAQ pourra notamment opérer compensation avec tout autre 
montant qu’elle pourrait devoir à ce fournisseur. 
 
11. PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 
 
Le fournisseur déclare détenir les droits et/ou toutes les autorisations nécessaires à l’utilisation 
des noms de personnes, marques de commerce et autre information apparaissant sur l’étiquette 
et dégage la SAQ de toute responsabilité à cet égard; de plus, le fournisseur s’engage à 
indemniser la SAQ pour toute réclamation ou tout dommage pouvant résulter d’une contrefaçon 
ou d’une violation d’un quelque droit de propriété intellectuelle, dont tout droit d’auteur, marque 
de commerce, brevet d’invention, dessin industriel, savoir-faire, information confidentielle et 
secret de commerce. 
 
12. PAIEMENT 
 
12.1 RÈGLE GÉNÉRALE 
 
À l’exception des produits en consignation pour lesquels la règle est prévue ci-après, la SAQ 
effectue ses paiements dans les trente (30) jours de la réception des marchandises à ses 
entrepôts sous réserve du respect, par le fournisseur, des autres conditions du présent bon de 
commande et de l’acceptation des marchandises. 
 
12.2 PRODUITS EN CONSIGNATION 
 
Le fournisseur est payé en fonction des expéditions de stocks vers les différents types de clients 
(distributeurs autorisés, titulaires de permis, boutiques hors taxes, etc.) ou les succursales de la 
SAQ, selon le cas. Cependant, la SAQ assume les risques de pertes de la marchandise 
lorsqu’elle est en sa possession. 
 
Il est à noter qu’un produit commandé en consignation devra avoir été complétement écoulé des 
entrepôts de la SAQ pour pouvoir être commandé et payé selon la règle générale prévue au 
paragraphe 12.1 ci-dessus. 
 
12.3 INTÉRÊTS 
 
Un paiement sera réputé en retard uniquement si la période de paiement est supérieure à 
soixante (60) jours de la date prévue au paragraphe 12.1 ou 12.2, selon le cas, pour calculer le 
délai de trente (30) jours. Dans ce cas, la SAQ paiera, sur demande spécifique du fournisseur, 
l’intérêt au taux de base sur le montant de ce paiement à compter du premier jour de retard. 
 
Le fournisseur qui réclame des intérêts doit transmettre sa réclamation accompagnée de toutes 
les pièces justificatives nécessaires dans les soixante (60) jours de la réception du paiement 
réputé en retard sous peine de déchéance de son droit. 
 
Quand des produits sont refusés par la SAQ, cette dernière déduit du montant dû au fournisseur 
un montant correspondant au prix des produits refusés ainsi que tous les autres frais inhérents. 
 
 
 

http://www.saq-b2b.com/
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13. LIVRAISON EXACTE  
 
Le présent bon de commande est émis pour une quantité exacte de produits et aucune quantité 
additionnelle ne pourra être facturée à la SAQ sans son autorisation préalable à l’expédition 
depuis l’entrepôt du fournisseur. 
 
Dans le cas où la SAQ accepte préalablement à l’expédition depuis l’entrepôt du fournisseur de 
payer les quantités additionnelles de produits, aucun coût à l’exception du prix des produits ne 
pourra lui être facturé. 
 
En cas de livraison d’une quantité inférieure à la quantité commandée, la SAQ facture au 
fournisseur un montant pour le manque à transporter résultant d’un coût à la caisse excédentaire 
à celui prévu à la commande initiale. 
 
14. INSTRUCTIONS D’EXPÉDITION 
 
14.1 LICENCE D’EXPORTATION 
 
Sous réserve des termes de transport convenus, le fournisseur doit obtenir à ses propres risques 
et frais toute licence d’exportation ou toute autre autorisation officielle et accomplir, le cas 
échéant, toutes les formalités douanières nécessaires à l’exportation des marchandises. 
 
15. CHARGEMENT DES MARCHANDISES 
 
15.1 Le fournisseur doit apposer un ou des scellés fournis par le transporteur (ou à défaut par 

le fournisseur) à chacune des portes de l’unité de chargement. 

15.2 Le fournisseur doit charger la quantité totale de caisses pour l’ensemble des commandes 
conformément à ce qui est indiqué aux instructions de livraison (bon de chargement). 

15.3 Le fournisseur doit procéder au chargement dans le type d’équipement indiqué aux 
instructions de livraison (bon de chargement). 

15.4 Le fournisseur est responsable de l’arrimage du chargement lorsque les marchandises 
sont achetées FCA – entrepôt du fournisseur. 

15.5 À moins que les parties n’en conviennent autrement, les caisses chargées dans un 
conteneur : 

15.5.1 Sont placées sur des palettes de dimension 1 200 mm par 1 000 mm (ou 48 
pouces’ par 40 pouces’) conformes aux standards exigés par la SAQ (CHEP ou 
PECO) afin de permettre un chargement et un déchargement mécanique. Les 
palettes doivent être solidifiées par une pellicule de plastique (shrink wrap), triple 
rotation, saisie à la base de la palette. Chaque article doit être palettisé selon la 
configuration optimale demandée par la SAQ ou son transitaire. Cette 
configuration de palette ne peut être modifiée sans autorisation. Tout 
changement aux mesures de la caisse d’un article doit être communiqué. 

15.5.2 La palette conforme doit respecter les critères suivants : 

• Pouvoir supporter en toute sécurité une charge d’au moins 1 270 
kilogrammes ou 2 800 lb en situation statique et dynamique. 

• Avoir une résistance à l’effondrement latéral cotée d’excellente, au minimum. 

• Être couverte de planches sur au moins 78 % de sa surface. 
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• Les planches doivent être disposées sur la largeur de la palette (planche de 
1000mm ou 40’’ de longueur). 

• La distance entre les planches doit être d’au plus 4,5 centimètres ou 1,75 
pouces. 

• Les longerons doivent présenter une épaisseur d’au moins 7 centimètres ou 
deux pouces et trois quarts (sauf pour palette à blocs). 

• Tous les critères ci-haut doivent être confirmés dans un document émis par 
une autorité compétente et soumis à la SAQ. 

 
15.5.3 À titre informatif, les dimensions cubiques et poids de chaque unité ne doivent 

pas dépasser : 

Longueur : 48’’ + ¾’’ (1 257 mm) 
Largeur : 40’’ + ¾’’ (1 054 mm) 
Poids : 2 800 lb (1 270 kg) 
Hauteur maximale :  64’’ (1630 mm), sans inclure la hauteur de la palette 
 

15.5.4 Doivent être faites de bois ou de carton. 

15.5.5 Lorsque plusieurs articles sont chargés dans le même conteneur, chaque article 
doit être placé de manière regroupée. Afin de permettre un déchargement 
individuel, le regroupement de chacun des articles doit être fait de façon 
continuelle; tout d’abord sur la largeur, puis de l’avant jusqu’aux portes du 
conteneur. Chaque article doit être consolidé sur un nombre minimal de palettes, 
en rencontrant les exigences prévues précédemment. Si plus d’un article doit être 
placé dans une position palette du conteneur par souci d’optimisation, chaque 
article de plus de 10 caisses doit être séparé par une palette conforme. Le 
chargement des caisses dans le conteneur doit toujours être fait de façon à 
sécuriser tous les articles contre des dommages qui pourraient survenir durant le 
transport. 

15.5.6 Le fournisseur sera responsable des frais encourus par la SAQ pour remédier au 
défaut du fournisseur de rencontrer les exigences prévues précédemment. 

 
15.5.7 La SAQ n’accorde, ni ne rembourse au fournisseur aucune valeur pour les 

palettes. 
 

15.6 Pour tous les articles en provenance de l’Amérique du Nord chargés dans une remorque 
ou un conteneur intermodal, lorsque le transporteur assiste au chargement, le temps 
gratuit alloué pour l’immobilisation du véhicule est d’une (1) heure par tranche de 9 000 
kg et est au maximum de deux (2) heures. Au-delà du temps alloué, des frais de 
détention du véhicule seront facturés au fournisseur au tarif en vigueur appliqué par la 
SAQ. 

 
15.7 La SAQ peut en tout temps modifier les présentes instructions d’expédition et prévoir 

d’autres modalités lorsqu’une situation particulière ou d’exception se présente. 
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16. TRANSMISSION DE DOCUMENTS 
 
Le fournisseur doit transmettre au transporteur les documents énumérés ci-dessous : 
 

1) Un exemplaire de la facture commerciale. 
 

Celle-ci devra contenir pour chaque produit expédié : 
 

o Une description claire 
o Le numéro de commande 
o Le type de produit 
o La couleur 
o Le pourcentage d’alcool 
o Le nombre de millilitres 
o Le nombre de bouteilles 
o Le pays d’origine 
o La valeur par unité 
o La valeur totale 
o La devise 

 
Si certains renseignements sont manquants, le dédouanement des produits sera retardé. 
 

2) Les documents attestant que les formalités douanières nécessaires à l’exportation ont 
été accomplies. 
 

3) Les certificats d’origine ou d’âge, si requis*. 
 
Le transporteur doit transmettre les documents énumérés ci-dessus ainsi que le manifeste (ou 
connaissement) de transport indiquant les informations suivantes au courtier en douane de la 
SAQ : 
 

a. Le nom de l’expéditeur 
b. Le nom du destinataire 
c. Le nom du transporteur 
d. Les quantités 
e. Les marques 
f. Le poids 
g. La nature du produit 
h. Le (ou les) numéro(s) de commande(s) 
i. Le (ou les) numéros(s) de scellé(s) 

 

* Il s’agit du certificat émis par les autorités locales qui atteste que le produit répond au cahier de 

charge du produit et non des certificats d’origine ou déclarations d’origine demandés 

annuellement pour l’application d’un traitement tarifaire préférentiel sur les produits. 

 

17. DROIT APPLICABLE 
 
Le présent bon de commande, son interprétation, son exécution, son application, sa validité et 
ses effets sont assujettis aux lois applicables en vigueur dans la province de Québec et au 
Canada, qui régissent en partie ou en totalité l’ensemble des dispositions qu’il contient. 
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Les parties conviennent, pour toute réclamation ou poursuite judiciaire pour quelque motif que ce 
soit, relativement au bon de commande, de choisir le district judiciaire de Montréal, province de 
Québec, Canada, comme lieu approprié pour l’audition desdites réclamations ou poursuites 
judiciaires à l’exclusion de tout autre district judiciaire qui peut avoir juridiction sur un tel litige 
selon les prescriptions de la loi. 
 
18. CESSION 
 
Cette commande est incessible sauf sur autorisation écrite de la SAQ. 
 
19. LANGUE OFFICIELLE 
 
Nonobstant le fait que le fournisseur puisse lire le présent bon de commande ou tout autre 
document de renvoi dans une autre langue que le français, la SAQ et le fournisseur 
reconnaissent expressément que le présent bon de commande est conclu en français et que 
seule la version française de ce bon de commande ou de tout autre document de renvoi constitue 
l’entente liant les parties. 


